
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
I. Introduction au eDCC 

 
QU’EST-CE QUE LE eDCC? 
Le eDCC est l’acronyme de Dynamic Currency Conversion (DCC) pour les transactions 
e-commerce, développé en partenariat avec Global Blue. Ce service permet aux porteurs de 
cartes étrangères de choisir de payer soit dans leur devise d’origine, soit dans la devise 
locale du commerçant (ou du site web marchand). Il améliore la transparence sur le taux de 
change appliqué et optimise l’expérience client lors d’un paiement par carte internationale. 

 
AVANTAGES DU eDCC : 
• Expérience utilisateur améliorée : les clients peuvent payer dans leur devise et voir 
immédiatement le montant exact qui sera débité de leur compte. 
• Opportunité commerciale : attire les clients internationaux en offrant plus de flexibilité. 
• Réduction des commissions : une partie de la commission eDCC est reversée au commer- 
çant, réduisant les frais de transaction sur les paiements par cartes étrangères. 
• Taux de change garanti : le taux de change le plus compétitif est appliqué au moment de 
la transaction. 
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1. Validation du panier 
Le client sélectionne ses articles et confirme son panier. 

2. Redirection vers la page de paiement 
Le client est redirigé vers l'interface de paiement sécurisée de l’acquéreur. 

 

RÉGULATION DES RÉSEAUX DE PAIEMENT INTERNATIONAUX 
Le service eDCC est strictement encadré par les réseaux de paiement Visa et MasterCard. Le 
respect de ces règles est obligatoire, sous peine de suppression du service eDCC par Visa, 
MasterCard ou votre acquéreur sur votre boutique en ligne. Il est donc essentiel de respecter 
les bonnes pratiques en matière d'affichage, de transparence tarifaire et de traitement des 
transactions eDCC. Votre acquéreur vous accompagne pour garantir la conformité de l’expé- 
rience de paiement eDCC sur votre site web. 

     



 
3. Saisie des informations de paiement 
Le client saisit son nom et son numéro de carte bancaire. 

 

 
 

4. Détection des informations eDCC 
Dès que le client saisit le 9ème chiffre de son numéro de carte, le système détecte l’éligibilité 
au DCC et affiche la devise de paiement. 



 
5. Choix de la devise de paiement 
Le client peut maintenant sélectionner l’une des deux options suivantes : 
• Procéder avec conversion : le client paie dans sa devise d’origine 
• Procéder sans conversion : le client paie en Dirham marocain 
Aucune option n’est présélectionnée. Le client choisit lui-même en cliquant. 

 

 
6. Finalisation du paiement 
Le client poursuit le processus habituel (authentification 3D Secure et autorisation). 

7. Confirmation du paiement 
Un reçu de confirmation s’affiche. S'il a payé dans sa devise d’origine, une mention spécifique 
apparaît 

 



 

 

1. Sélection de la transaction à rembourser 
Dans l’onglet "Commandes", sélectionnez la transaction et cliquez sur "Rembourser". 

 

 
2. Confirmation du remboursement 
L’interface a ff iche  une ligne "Crédit/Remboursement" confirmant l’opération. 

 

 
3. Détails du remboursement 
En cliquant sur l’entrée affichée, vous accédez aux détails. 

 

     



 

 

1. Sélection de la transaction à annuler 
Dans "Commandes", sélectionnez la transaction. 

 

 
2. Annulation de la transaction 
Dans le détail de la commande, cliquez sur "Cliquer pour annuler". 

 

 
3. Confirmation de l’annulation 
Un écran confirme l’annulation réussie. 

 

     



 

 
 

1. QUELLES DEVISES ÉTRANGÈRES SONT ACCEPTÉES POUR LES PAIEMENTS eDCC ? 
Euro (EUR) / US Dollar (USD) / Livre Sterling (GBP) /Franc suisse (CHF) / Riyal saoudien (SAR) 
/ Dirham émirati (AED) / Dollar canadien (CAD) / Couronne suédoise (SEK) / Dollar australien 
(AUD) / Dinar koweïtien (KWD) /Riyal qatari (QAR) 

 
2. POURQUOI LE CLIENT NE VOIT-IL PAS L’OPTION DE SÉLECTION DES DEVISES ? 
Vérifiez l’activation du eDCC auprès de votre acquéreur. Vérifiez également l’éligibilité de la carte. 

 
3. COMMENT PUIS-JE CONSULTER LES DETAILS D’UN PAIEMENT eDCC ? 
Les détails du paiement, dont la devise utilisée, sont accessibles via le back-office. 

 
4. UN CLIENT PEUT-IL CONTESTER UN PAIEMENT eDCC ? 
Oui, mais le risque est limité grâce au choix explicite de devise. Le reçu constitue la preuve en cas 
de litige. 

 
5. QUELLES SONT LES ÉTAPES DE RÉSOLUTION D’UN LITIGE RELATIF À UN PAIEMENT eDCC ? 
En cas de litige, le commerçant doit d’abord fournir la preuve que le client a choisi de payer dans 
sa devise d’origine. Le reçu de paiement (voir l'étape 7 de ce guide), qui inclut une information 
destinée au client, constitue un document justificatif pour le commerçant. 
Ensuite, le processus de résolution du litige suit la même procédure que pour une transaction 
standard non-eDCC effectuée avec une carte étrangère. 

 
6. QUELLES SONT LES CONSEQUENCES DU NON-RESPECT DES RÈGLES eDCC ? 
Visa, MasterCard ou votre acquéreur peuvent suspendre votre accès au eDCC. 

 
7. COMMENT ACTIVER LE eDCC SUR MON SITE ? 
Contactez votre chargé de compte pour activer le service. 

 
8. LE TAUX DE CHANGE AFFICHÉ EST-IL GARANTI ? 
Oui, le taux reste fixe après validation du paiement. 

 
9. QUE FAIRE SI UN CLIENT CHANGE D’AVIS APRÈS AVOIR SÉLECTIONNÉ UNE DEVISE ? 
La transaction doit être annulée et recommencée. 

 
10. LE SERVICE eDCC EST-IL COMPATIBLE AVEC TOUS LES NAVIGATEURS ET APPAREILS ? 
Oui, le service eDCC est compatible avec tous les types d’ordinateurs, de tablettes et de 
smartphones. 

 
 
 
 
 
 

Contactez nous : 
Par téléphone au : 0802 00 50 50 
Par e-mail : helpdesk.cmi.co.ma 
Par WhatsApp au : 0637 49 46 46 

FAQ 


